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Au terme de l’exploitation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, la société SIORAT s’engage à mener les actions nécessaires, 
conformément aux articles R. 512-46-25 à R. 512-46-29 du Code de 
l’Environnement, pour que le site soit utilisable.  
 
Conformément à la réglementation, l’exploitant informera le préfet de l’achèvement 
des travaux de remise en état. 
 
L’usine d’enrobage mobile sera implantée à titre temporaire sur un terrain 
appartenant au groupe GARANDEAU exploitant la carrière de Genouillac et situé 
dans l’emprise de la carrière. 
 
A la fin du chantier, la remise en état du site par SIORAT consistera à : 

• procéder au démontage et au transport des installations vers d’autres 
chantiers 

• évacuer tous les déchets éventuels restant sur site en fin de chantier 

• remettre en l’état le site dans son usage précédent. 

 
La remise en état du site permettra un retour des terrains à usage industriel. 
L’objectif sera donc d’éliminer toute source potentielle de nuisance, puis de 
privilégier une réutilisation du site. 
 
L’avis de la Mairie de Genouillac et de la société GARANDEAU, propriétaire des 
terrains, sur la remise en état et la destination ultérieure des terrains ont été 
demandés. Les courriers qui leur ont été transmis en date du 19/07/2023 sont 
présentés ci-après. 
 
Nota : ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas 
prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le 
demandeur. 
 
La société SIORAT s’engage à transmettre les avis des intéressés dès réception 
ou signalera à l’Administration l’absence de réponse à la fin du délai de 45 jours 
suivant la saisine. 
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Illustration n° 1 : Demande d’avis sur la destination ultérieure des terrains transmis 
à la mairie de Genouillac 
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Illustration n° 2 : Demande d’avis sur la destination ultérieure des terrains transmis 
au groupe GARANDEAU, propriétaire des terrains 
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